




 

 

  

 

 

 

CONTRAT DE CESSION DE MATÉRIEL DE REMONTEES MECANIQUES  

 

Entre les soussignés : 

La Communauté de Communes Cœur de Chartreuse, représentée par sa Présidente, Madame 
Anne LENFANT, dûment habilitée à cet effet par délibération n° 26- du conseil communautaire 

n° 26- en date du 17 juin 2025, transmise en préfecture le 23 juin 2025, demeurant au siège 

de la Communauté de Communes, Pôle Tertiaire, ZI Chartreuse-Guiers, 38380 ENTRE-DEUX-

GUIERS.  

Dénommée ci-après : « le Vendeur » 

D’une part, 

La société LA STASS', représentée par son Gérant, Monsieur Benoit KOCH, habilité à cet effet, 

demeurant au siège de ladite société, 1536 route de Chamechaude, 38380 Saint-Pierre de 

Chartreuse.  

Dénommée ci-après : « l’Acquéreur », 

D’autre part, 

Ensemble désignés « les Parties ». 

 

Article 1 – Objet du contrat 

Le présent contrat a pour objet la cession par le Vendeur, au profit de l’Acquéreur, de 

matériels issus d’installations de remontées mécaniques (télécabine et TSF), tels que détaillés 
à l’Article 2. 
La vente est consentie ferme et définitive, sous réserve des conditions prévues au présent 

contrat. 

Article 2 – Désignation du matériel cédé 

2.1 Matériel issu du TSF Les Fraisses :  

• Moteur électrique ; 

• Véhicules ; 

• Garde-corps des véhicules ;  

• Suspentes ;  

• Pinces ; 

 

Article 3 – État du matériel 

Le matériel est vendu en l’état, tel que vu et accepté par l’Acquéreur, sans garantie autre que 

celle relative à la propriété. 



 

 

L’Acquéreur reconnaît avoir procédé ou pouvoir procéder à toutes vérifications utiles (état, 

conformité, compatibilité, reconditionnement éventuel). 

Le Vendeur ne garantit ni la remise en exploitation, ni l’aptitude du matériel à un usage 
particulier. 

Article 4 – Prix 

La présente cession est consentie et acceptée pour un prix global forfaitaire de : 2 000 € HT, 

net vendeur.  

Article 5 – Modalités de paiement 

La somme visée ci-dessus sera réglée dans le délai de trente jours à compter de la réception 

du titre de recettes exécutoire établi par l’ordonnateur de la Communauté de Communes. 

Article 6 – Enlèvement et transport 

L’enlèvement du matériel est réalisé aux frais, risques et sous la responsabilité exclusive de 
l’Acquéreur. 

Les opérations de démontage, manutention, chargement et transport seront intégralement 

organisées et prises en charge par l’acquéreur. Elles devront respecter les règles de sécurité 

applicables en lien avec l’entreprise titulaire du marché de démantèlement. 

Article 7 – Garanties  

Le Vendeur garantit à l’Acquéreur la jouissance paisible des matériels, contre tout trouble de 

droit résultant de son fait personnel ou de celui de tout tiers se prévalant d’un droit antérieur 

ou dérivé sur le bien cédé. 

Article 8 – Responsabilité 

À compter de l’enlèvement, l’Acquéreur assume l’intégralité des risques liés au matériel. 
Le Vendeur ne pourra être tenu responsable de tout dommage direct ou indirect résultant de 

l’utilisation ultérieure des équipements. 

Article 9 – Documents techniques 

Le vendeur s’engage, dans la mesure du possible, à fournir les documents techniques et 

administratifs disponibles.  

Article 10 – Droit applicable – Litiges 

Le présent contrat est soumis au droit français. 

Tout litige relatif à son interprétation ou son exécution sera porté devant le tribunal 

administratif territorialement compétent. 

 

 

Fait à………….. le……. /……../ 2026 

En deux exemplaires originaux. 

 

 

Pour le Vendeur         Pour l’Acquéreur 

La Présidente          Le gérant  



 

 

 

 

 

 

Anne LENFANT        Benoit KOCH 

 


